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REUNION PREPARATOIRE A LA QUATRIEME REUNION

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

Copenhague, 19-21 novembre 1992


RAPPORT DE LA REUNION PREPARATOIRE A LA QUATRIEME


REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL


I.  INTRODUCTION

1.
La réunion préparatoire à la quatrième Réunion des Parties au Protocole de Montréal s'est tenue au Bella Center, à Copenhague, du 19 au 

21 novembre 1992.


II.  QUESTIONS D'ORGANISATION


A.  Ouverture de la réunion
2.
M. Per Stig Moller, Ministre danois de l'environnement, a accueilli les participants.

3.
Il a déclaré que le monde entier attendait avec intérêt les résultats des délibérations de la Réunion des Parties.  Le Protocole de Montréal contenait des mesures qui permettraient à tous les pays de respecter leurs engagements.  Les observations des scientifiques soulignaient qu'il fallait agir d'urgence, et les technologies nécessaires étaient disponibles : encore fallait-il que la volonté politique se manifeste.

4.
Le travail accompli par le Groupe de travail à composition non limitée faciliterait la tâche de la quatrième Réunion des Parties, et on pouvait se féliciter du consensus qui se faisait sur de nombreuses questions importantes.  Mais une au moins restait en suspend, à savoir celle de l'appui financier à fournir aux pays en développement;  aussi exhortait-il tous les pays non visés au paragraphe 1 de l'article 5 de s'acquitter de leurs obligations financières sans plus tarder, afin de permettre aux pays en développement d'honorer leurs engagements sans hypothéquer leur avenir.  Il a conclu en encourageant tous les Etats non Parties à adhérer au Protocole.

5.
M. Mostafa K. Tolba, Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement, a confirmé que la quatrième Réunion des Parties ne serait en mesure de prendre des décisions constructives dans le bref laps de temps dont elle disposerait que si la réunion préparatoire jetait les fondations nécessaires.  Il a noté avec satisfaction qu'il y avait forte convergence de vues sur beaucoup des questions importantes discutées au sein du Groupe de travail à composition non limitée.  Des sujets tels la procédure en cas de non-respect, le raccourcissement de la procédure d'amendement au titre de l'article 9 de la Convention de Vienne, et les techniques de destruction n'avaient pas été examinés par le Groupe de travail, et la réunion préparatoire devrait les étudier sans bénéficier de recommandations.
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6.
En ce qui concerne le non-respect, le Directeur exécutif avait bon espoir que les crochets entre lesquels restaient placées deux dispositions de la procédure révisée proposée par le Groupe de travail spécial d'experts juridiques seraient supprimés, ce qui permettrait d'approuver la procédure.  La quatrième Réunion des Parties devrait aussi envisager d'éventuelles situations de non-respect, et décider s'il conviendrait d'établir une liste, exhaustive ou indicative.  Le Groupe de travail spécial avait dressé une liste indicative qui serait examinée par la réunion préparatoire en vue d'adresser une recommandation aux Parties.

7.
Conformément à une demande formulée par la troisième Réunion des Parties, le Groupe de travail avait examiné la question du raccourcissement de la procédure d'amendement au titre de l'article 9 de la Convention de Vienne, et avait recommandé que la procédure actuelle soit maintenue sans aucun amendement.

8.
En ce qui concerne les techniques de destruction, le Directeur exécutif a instamment invité la réunion à considérer d'un oeil favorable les recommandations claires figurant dans le rapport du Comité consultatif technique spécial sur les techniques de destruction, concernant l'approbation des critères applicables aux techniques, les six techniques spécifiques de destruction, les normes réglementaires concernant les installations de destruction et les procédures d'agrément de techniques additionnelles.

9.
En venant à la question du mécanisme financier, le Directeur exécutif a fait valoir que les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 avaient très favorablement accueilli les perspectives ouvertes par le Fonds multilatéral provisoire.  De nombreux pays en développement avaient exprimé l'intention d'éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone beaucoup plus rapidement que ne l'exigeait le Protocole de Montréal, et ce du seul fait de la confiance qu'ils avaient dans le Fonds.  L'article 10 indiquait clairement la structure et le fonctionnement du Fonds, de sorte qu'il n'était pas permis d'en retarder la mise en place.  Il fallait créer le Fonds lors de la quatrième Réunion des Parties conformément à l'engagement pris à Londres puisque l'Amendement de Londres était entré en vigueur.  Selon lui, il fallait au minimum 500 millions de dollars pour la période 1994-1996 et il fallait s'entendre sur ce chiffre pour permettre aux Parties d'établir leurs budgets et leurs programmes.  Il fallait à tout le moins décider à la présente réunion des allocations budgétaires pour 1993 et 1994.  Il a jugé nécessaire lui aussi d'évaluer clairement la façon dont le Fonds et son Comité exécutif avaient fonctionné jusqu'à présent.

10.
En ce qui concerne les groupes d'évaluation, il a appelé l'attention sur le grand nombre de questions importantes qu'ils auraient à examiner.  Aux termes de l'article 6, il fallait évaluer l'efficacité des mesures de réglementation au moins tous les quatre ans et, étant donné les rapports présentés en 1990 et en 1992, il a proposé que les rapports suivants soient réalisés avant la fin de 1994 pour que les Parties puissent évaluer l'efficacité de ces mesures lors de leur réunion de 1995.

11.
En ce qui concerne la nécessité, pour les Parties visées au paragraphe 1  de l'article 5, de pouvoir utiliser les substances réglementées pendant la période de grâce et la période d'élimination, il s'est référé au rapport présenté par le Comité exécutif du Fonds multilatéral provisoire.  Ce rapport contribuerait à apaiser l'inquiétude des Parties ci-dessus quant à la possibilité d'en disposer, mais elles auraient probablement besoin de nouvelles assurances de la part des Parties productrices.


B.  Participation
12.
Les délégations des Parties contractantes ci-après ont participé à la réunion : Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Bangladesh, Bélarus, Belgique, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Communauté européenne, Costa Rica, Cuba, Danemark, Egypte, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fédération russe, Finlande, France, Gambie, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Hongrie, Inde, Indonésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Jordanie, Kenya, Luxembourg, Malaisie, Malawi, Malte, Maurice, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Panama, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, République de Corée, Royaume-Uni, Singapour, Sri Lanka, Suède, Suisse, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela et Yougoslavie.

13.
Les délégations des pays ci-après, qui ne sont pas des Parties contractantes, y ont également pris part : Colombie, Congo, Guyana, îles Salomon, Iraq, Koweït, Laos, Maroc, Mauritanie, Mozambique, Niger, Oman, Pakistan, Pérou, République dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Soudan, Swaziland, Tchad, Yémen et Zimbabwe.

14.
Les organes et institutions spécialisées ci-après des Nations Unies étaient représentés : Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), Banque mondiale, et Organisation météorologique mondiale (OMM).

15.
Les organisations internationales suivantes étaient également représentées : Conseil des pays nordiques et Institut international du 

froid (IIF).

16.
Les autres organisations ci‑après étaient aussi représentées : Air Conditioning and Refrigeration Institute, Alliance for Responsible CFC Policy, Allied Signal Inc., American Society of Heating, Refrigerating and Air‑Conditioning Engineers (ASHRAE), Association of Home Appliances Manufacturers (AHAM), Association of Methyl Bromide Industry Japan (AMBIJ), Australian Conservation Foundation, Dupont Brazil (ABINEE), Dupont Canada Inc., Dupont International S.A. (Suisse), Eurobrom, Chamber of Mines Research Organisation, Chambre de commerce internationale (CCI), Confédération des industries danoises, Conseil européen de la Fédération des industries chimiques (CEFIC), Conseil international du droit de l'environnement (CIDE), CSERGE/LSE, Dansk Naturfrednung, DOWELANCO, European Chlorinated Solvents (ECSA), Friends of the Earth, Institut international de recherches pour la paix de Genève (GIPRI), Greenpeace, Halons Alternative Research Corporation, Halozone Recycling Inc., Halozone Technologies Inc. (Canada), Hankook Shinwha Co. Ltd. (République de Corée), Industrial Technology Research Institute (ITRI), Institute for Energy and Environmental Research (IEER), International Pharmaceutical Aerosol Consortium (IPAC), Japan Association for Hygiene of Chlorinated Solvents (JAHCS), Japan Automobile Manufacturers' Association (JAMA), Japan Electrical Manufacturers' Association (JEMA), Japan Flon Gas Association (JFGA), Japan Industrial Conference for Ozone Layer Protection (JICOP), Japan Refrigeration and Air Conditioning Industry Association (JRAIA), Massachussetts Institute of Technology (MIT), MC Solvents Co. Ltd., Methyl Bromide Global Coalition, Motor Vehicle Manufacturers' Association Inc. (MVMA/ICIA), Natural Resources Defense Council, Program for Alternative Fluorocarbon Toxicology Testing (PAFT), Refrigeration Industry Board (UK), Schering Plough Corporation, Shanti Consultants Ltd., Toshiba Corporation et Worldwatch Institute .

17.
Trois délégations ont émis des déclarations concernant la participation, qui sont jointes en annexe.


C.  Organisation des travaux
Election du Bureau
18.
La réunion a décidé que les représentants des pays membres du Bureau de la troisième Réunion des Parties devraient conserver ces mêmes fonctions pour la réunion préparatoire.  Le représentant du Kenya étant dans l'impossibilité d'assurer la présidence c'est, à sa demande, le Vice-Président du Venezuela qui l'a assurée.  Le Bureau était par conséquent composé comme suit :


Président :


M. Eduardo Lopez (Venezuela)


Vice-Présidents :

M. Peter Chin Fah Kui (Malaisie)






M. Ryszard Purski (Pologne)


Rapporteur :

M. John A. Whitelaw (Australie)

Adoption de l'ordre du jour
19.
La réunion a adopté l'ordre du jour ci-après en se fondant sur le document UNEP/OzL.Pro.4/Prep.1 :


1.
Ouverture de la réunion.


2.
Questions d'organisation :



a)
Election du Bureau;



b)
Adoption de l'ordre du jour.


3.
Examen du rapport du Directeur exécutif :



-
Application du Protocole de Montréal, ainsi que de ses ajustements et de l'Amendement



-
Mise en place du mécanisme de financement prévu à l'article 10 de l'Amendement au Protocole



-
Communication des données



-
Rapport de la troisième Réunion du Groupe spécial d'experts juridiques sur le non-respect des dispositions du Protocole de Montréal



-
Les groupes d'évaluation et leur mandat pour 1993



-
Nouvelles propositions d'amendement et d'ajustement



-
Autres recommandations du Groupe de travail à composition non limitée.


4.
Rapport du Secrétariat sur les renseignements communiqués par les Parties conformément aux articles 4, 7 et 9 du Protocole de Montréal et rapport du Comité d'application.


5.
Examen du rapport du Comité exécutif du Fonds multilatéral provisoire aux fins d'application du Protocole de Montréal.


6.
Budget révisé du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal pour 1992 et projet de budget pour l'exercice biennal 1993-1994.


7.
Dates et lieu de la cinquième Réunion des Parties.


8.
Questions diverses.


9.
Adoption du rapport.


10.
Clôture de la réunion.


III.  QUESTIONS DE FOND

20.
Les questions de fond indiquées dans le rapport du Directeur exécutif (UNEP/OzL.Pro.4/5) ont été abordées par la réunion, notamment les projets de décision pertinents figurant dans le document UNEP/OzL.Pro.4/L.1 à recommander aux Parties pour adoption.

Application du Protocole de Montréal, de l'Amendement au Protocole et des ajustements
21.
Le Secrétariat a appelé l'attention des participants sur le projet de décision IV/1, et les a informés de l'état le plus récent de la ratification du Protocole de Montréal et de l'Amendement de Londres.  De nombreuses délégations ont fait savoir que leur pays était engagé dans le processus de ratification, ou avaient récemment ratifié la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal.  En outre, plusieurs Parties au Protocole ont annoncé que les autorités de leurs pays avaient ratifié l'Amendement de Londres, ou avaient engagé une procédure de ratification.

22.
La réunion a décidé de recommander que le projet de décision IV/1 soit adopté par la quatrième Réunion des Parties.

Mise en place du mécanisme de financement prévu à l'article 10 du Protocole amendé 

23.
Le Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral provisoire aux fins d'application du Protocole de Montréal a présenté le rapport du Comité (UNEP/OzL.Pro.4/8/Rev.1).  Il a souligné que toutes les décisions prises par le Comité exécutif l'avaient été par consensus.

24.
De nombreuses délégations se sont déclarées satisfaites du travail effectué par le Comité exécutif et le Secrétariat du Fonds.  Plusieurs délégations se sont inquiétées que les contributions annoncées au Fonds multilatéral provisoire par les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 soient versées tardivement, voire pas du tout par certaines Parties.  Une délégation a déclaré que son pays devait verser une contribution au Fonds provisoire - et s'en était de fait acquittée pour 1992 - bien que son produit national brut par habitant soit inférieur à celui de nombreux pays en développement, et que sa consommation de substances réglementées soit très faible.

25.
Répondant à la question d'une délégation, le chef du Secrétariat du Fonds a dit que les projets exécutés jusqu'ici portaient sur l'assistance technique et des démonstrations; des contrats entre les agents d'exécution et les pays bénéficiant des dispositions de l'article 5 étaient en cours d'élaboration pour les projets d'investissement approuvés, mais c'était là un processus de longue haleine qui était assujetti aux procédures internes tant des agents d'exécution que des pays concernés.

26.
Le Secrétariat a présenté un projet de décision soumis par le Directeur exécutif visant la mise en place du Fonds.  Beaucoup de délégations ont déclaré que, conformément à la décision prise par la deuxième Réunion des Parties (paragraphe 14 du mandat du Fonds multilatéral provisoire (UNEP/OzL.Pro.2/3, annexe IV, appendice IV), le Fonds devrait être institué à la quatrième Réunion.  Une délégation a posé des questions concernant le budget de 113 340 000 dollars pour 1993.  Une délégation a proposé quelques amendements au projet de décision et suggéré que, au minimum, le budget pour 1994 s'élève à 113,34 millions de dollars.  Plusieurs délégations ont appuyé le projet de décision proposé par le Directeur exécutif, y compris les amendements susmentionnés.  Une délégation a estimé qu'il convenait de remettre toute proposition de chiffres pour le budget du Fonds en 1994 jusqu'à ce que les Parties soient mieux informées des besoins du Fonds.  Une autre délégation a estimé que le budget proposé pour 1994 soit accru, pour tenir compte d'éventuels engagements nouveaux contractés à la quatrième Réunion.

27.
La réunion a étudié les projets de décision soumis par la France et l'Italie et par le Directeur exécutif concernant l'évaluation des activités opérationnelles du Fonds multilatéral.  Nombre de délégations ont reconnu qu'il était utile d'évaluer les opérations effectuées par le Fonds, mais plusieurs d'entre elles estimaient qu'il convenait tout d'abord de créer ledit Fonds.

28.
Plusieurs délégations ont estimé que les projets de décision concernant la création du Fonds et l'évaluation du Fonds provisoire devraient être combinés.

29.
A la suite de consultations prolongées, un projet révisé de décision (IV/17) concernant le mécanisme de financement a été soumis à la réunion.  Après un nouveau débat, la réunion a décidé de recommander qu'il soit transmis aux Parties, la dernière phrase du paragraphe c) restant entre crochets.  Une délégation a émis des réserves au sujet des paragraphes a) et b).

30.
La réunion a ensuite étudié une proposition écrite concernant l'examen et l'évaluation du mécanisme de financement.  Elle a décidé de recommander le projet de décision IV/17 bis pour adoption par la quatrième Réunion des Parties.

31.
Au cours du débat sur le projet de décision IV/19 concernant le Comité exécutif du Fonds multilatéral, une délégation a proposé d'inclure un paragraphe analogue au paragraphe b) du projet de décision IV/18.  Une autre délégation a demandé que le barème des contributions soit réexaminé, car il ne traduisait pas les changements intervenus dans la situation économique d'un certain nombre de pays.  Une délégation a fait observer que le mandat du Comité exécutif devrait être révisé afin qu'il précise le mandat des membres du Comité.

32.
La réunion a décidé de recommander que le projet de décision IV/19, avec l'ajout d'un nouveau paragraphe analogue au paragraphe b) du projet de décision IV/18, soit adopté par la quatrième Réunion des Parties.

33.
La réunion est ensuite passée à l'examen, dans l'ordre de leur numérotation, des projets de décision figurant dans le document UNEP/OzL.Pro.4/L.1 qui n'avaient pas encore été abordés.

Projets de décision IV/2 et IV/3 (Nouveaux ajustements et réductions)
Projet de décision IV/4  (Nouvel amendement au Protocole)
34.
La réunion a examiné les projets de décision IV/2 et IV/3 relatifs à de nouveaux ajustements et réductions, et IV/4 concernant un nouvel amendement au Protocole;  elle a estimé que ces textes étaient liés aux travaux du Groupe de rédaction juridique, et qu'il fallait attendre que les ajustements et l'amendement aient pris leur forme définitive.

Projet de décision IV/5  (Procédure applicable en cas de non-respect)
35.
Le Président du Groupe de travail spécial d'experts juridiques sur le non-respect du Protocole de Montréal a présenté la procédure à suivre en cas de non-respect, telle qu'élaborée par le Groupe de travail spécial.  Faisant référence aux annexes IV à VI mentionnées dans le projet de décision IV/5, il a fait observer la présence de crochets dans les recommandations du Groupe de travail spécial relatives aux deux premières de ces annexes.

36.
La réunion préparatoire pouvait accepter de supprimer les crochets dans la recommandation du Groupe de travail spécial, et l'annexe VI ne faisait l'objet d'aucune observation.  En ce qui concerne les crochets entre lesquels étaient placées deux dispositions comprises dans le texte recommandé par le Groupe de travail spécial concernant la liste indicative d'éventuelles situations de non-respect du Protocole, plusieurs délégations se sont déclarées favorables à la suppression des dispositions figurant entre crochets et à l'adoption du reste du texte, mais beaucoup d'autres délégations se sont opposées à cette solution, étant pour leur part favorables à la suppression des crochets.  Plusieurs délégations ont déclaré que, plutôt que d'accepter la suppression de ces dispositions, elles préféreraient se passer de l'annexe tout entière.

37.
Après en avoir débattu, la réunion a décidé de recommander le projet de décision, accompagné des annexes IV et VI, à la quatrième Réunion des Parties, pour adoption, et sont convenues de placer l'intégralité de l'annexe V entre crochets.

Projet de décision IV/6  (Comité chargé de l'application)
38.
La réunion a examiné le projet de décision IV/6 concernant le Comité d'application.  Elle a décidé de supprimer le paragraphe b) et de recommander le reste du texte du projet de décision à l'approbation de la quatrième Réunion des Parties.

Projet de décision IV/7  (Définition des pays en développement)

Projet de décision IV/8  (Participation des pays en développement)
39.
La réunion a décidé de recommander que la quatrième Réunion des Parties adopte les projets de décision IV/7 et IV/8.

Projet de décision IV/9  (Communication des données)
40.
Le Secrétariat a présenté les documents UNEP/OzL.Pro.4/6 et Add.1, et le projet de décision IV/9 concernant la communication des données.  S'agissant du document UNEP/OzL.Pro.4/6, une délégation d'un pays en développement a demandé au Secrétariat de classer son pays, provisoirement, dans la catégorie des pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole.  Le Secrétariat en a pris note.  Au sujet du projet de décision, une délégation a observé que, vu la situation actuelle, son pays éprouvait des difficultés à s'acquitter de ses obligations à ce titre.  D'autres délégations ont demandé au Secrétariat de rectifier les données indiquées concernant leurs pays respectifs.  Plusieurs amendements ont été proposés : suppression du paragraphe c);  ajout d'un nouveau paragraphe c) acceptant les recommandations du Secrétariat concernant le Système harmonisé, et notant que toutes les Parties qui avaient communiqué des données s'étaient acquittées de leurs obligations au titre de l'article 2 ou étaient allées au-delà.

41.
La réunion a décidé de recommander que le projet de décision IV/9, tel qu'amendé, soit adopté par la quatrième Réunion des Parties.

Projet de décision IV/10  (Marques de fabrique des substances réglementées)
42.
La réunion a décidé de recommander que le projet de décision IV/10 soit adopté par la quatrième Réunion des Parties.

Projet de décision IV/11  (Techniques de destruction)
43.
La réunion a examiné un projet de décision soumis par le Canada pour remplacer le projet de décision IV/11.  Une délégation a déclaré que, quoique le taux de destruction de 99.99 pour cent soit souhaitable, des niveaux inférieurs devraient être acceptables.  Elle a aussi contesté l'utilité de fournir au Secrétariat une liste d'installations de destruction, alors qu'il n'est pas prévu de demander une liste des installations de production de substances réglementées.  Une délégation a fait observer que le transport de substances réglementées d'un pays à un autre aux fins de destruction signifiait qu'il existait un lien entre le Protocole de Montréal et la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination.  Une autre délégation a suggéré d'introduire une disposition concernant l'assistance à apporter aux pays en développement pour détruire les substances réglementées.  D'autres observations ayant été faites, la réunion a constitué un petit groupe de travail pour étudier la question.  Il a été proposé d'apporter diverses modifications au projet de texte soumis par ce groupe, et la réunion a décidé de recommander que le projet de décision IV/11, tel qu'amendé, soit adopté par la quatrième Réunion des Parties.

Projet de décision IV/12  (Groupes d'évaluation)
44.
Une délégation ayant suggéré que, dans le texte proposé, tel qu'amendé, du projet de décision IV/12, les mots "et l'utilisation de produits de remplacement comme les HFC" soient ajoutés à la fin du paragraphe b);  une autre délégation a objecté que, les HFC n'étant pas des substances réglementées, le Groupe de l'évaluation technique et économique ne saurait en traiter devant le Groupe de travail à composition non limitée.

45.
Après débat, il a été décidé de remplacer l'ajout proposé par les mots "et d'évaluer l'emploi de substances de remplacement, en particulier leurs effets directs et indirects sur le réchauffement de la  planète".  La réunion a alors recommandé le projet de décision, tel qu'amendé, pour adoption par la quatrième Réunion des Parties.

Projet de décision IV/13  (Transit de substances réglementées par 

un pays tiers

Projet de décision IV/14  (Situation des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 dont la consommation dépasse le plafond spécifié dans cet article) 
46.
La réunion a accepté des amendements mineurs aux projets de 

décision IV/13 et IV/14, et décidé de recommander leur adoption par la quatrième Réunion des Parties.

Projet de décision IV/15  (Annexe D au Protocole de Montréal)
47.
Après avoir examiné les conclusions d'un petit groupe de travail, constitué pour étudier ce projet de décision, le texte ci-après a été approuvé pour être transmis à la quatrième Réunion des Parties :


"a)
Prendre note de l'entrée en vigueur de l'annexe D au Protocole le 

27 mai 1992;


b)
Noter que Singapour a l'intention de retirer son objection concernant les produits classés sous les rubriques 1, 2 (en ce qui concerne les réfrigérateurs et les congélateurs), 4, 5 et 6 de l'annexe D;


c)
Adopter les conclusions de la note concernant le Système harmonisé de nomenclature douanière pour les produits figurant à l'annexe D du Protocole de Montréal tel qu'amendé, et figurant dans le document UNEP/OzL.Pro.4/3."

Projet de décision IV/16  (Echanges commerciaux)
48.
Les auteurs du nouveau projet de décision proposé, concernant l'application de l'article IV aux Parties qui n'ont pas ratifié l'Amendement de Londres ont expliqué qu'il fallait clarifier la situation de ces pays.  Le représentant d'un groupement économique régional a déclaré que les difficultés tenaient apparemment à la ratification tardive.

49.
Les auteurs du projet de décision, appuyés par plusieurs délégations, ont expliqué que la difficulté ne provenait pas de la ratification tardive de l'Amendement de Londres.  La difficulté venait du fait que le groupement économique régional en question prévoyait d'interdire, à compter du 

1er janvier 1993, les exportations des substances des annexes A et B vers des Parties n'ayant pas ratifié l'Amendement de Londres.  Cette intention contreviendrait aux dispositions des paragraphes 2 et 2 bis du Protocole amendé.

50.
Après débat, la réunion a décidé d'incorporer le nouveau projet de décision dans le projet de décision IV/16 et de recommander le projet de décision ainsi refondu à la quatrième Réunion des Parties aux fins d'adoption.

Projet de décision IV/18  (Questions budgétaires et financières)
51.
Le porte-parole d'un Groupe de travail restreint créé pour examiner les budgets révisés pour 1992 et 1993 ainsi que le projet de budget pour 1994 a déclaré que le Groupe avait examiné toutes les questions budgétaires et avait obtenu du Secrétariat des éclaircissements au sujet des raisons de l'augmentation des crédits demandés pour 1993 et des crédits budgétaires en général.  Le Groupe a recommandé le projet de décision aux fins d'adoption.

52.
Ayant fait observer qu'il était indispensable de rendre obligatoire le versement par les Parties des contributions qui leur sont imposées, le porte-parole a déclaré que le Groupe souhaiterait obtenir de plus amples éclaircissements au sujet du sort réservé à l'excédent de 1991.  Une délégation a dit que, selon l'usage en vigueur à l'ONU, tout excédent d'une année budgétaire était porté au crédit des contributions de l'année suivante.  Le Secrétariat a donné des précisions à ce sujet.  La réunion est convenue par consensus qu'il faudrait demander au Secrétariat de présenter un rapport sur la politique qu'il suit en matière d'excédents.  La réunion a également estimé qu'il faudrait adopter une présentation différente pour le budget afin de pouvoir le comparer aisément avec les chiffres des autres années.

53.
La réunion a décidé de recommander que le projet de décision IV/18 soit adopté par la quatrième Réunion des Parties.

Projet de décision IV/20  (Assistance financière temporaire à la Hongrie)
54.
Plusieurs délégations ont dit que le noeud du problème résidait dans le fait que les contributions étaient groupées et qu'aucune des deux variantes figurant dans le projet de décision IV/20 n'apportait une solution.  Plusieurs autres délégations ont fait observer que les contributions au Fonds multilatéral provisoire pouvaient être versées en nature aussi bien qu'en espèces, possibilité qui pourrait déboucher sur une solution.

55.
Un Groupe de travail restreint créé à cette fin a rédigé un texte pour le projet de décision qui, après avoir été amendé, a été recommandé par le Comité préparatoire aux fins d'adoption par la quatrième Réunion des Parties.

Projet de décision IV/22  (Bromure de méthyle)
56.
La réunion a examiné le projet de décision IV/22 concernant le bromure de méthyle.  Il a été proposé d'apporter à ce projet plusieurs amendements pour le rendre conforme à la proposition soumise aux Parties au sujet du bromure de méthyle.  La réunion a également accepté trois autres amendements et décidé de recommander que le projet de décision IV/22, ainsi amendé, soit adopté par la quatrième Réunion des Parties.

Projet de décision IV/23  (Récupération, régénération et recyclage des substances réglementées)
57.
Une délégation, qui avait présenté auparavant par écrit un texte de rechange, a proposé verbalement de fusionner les deux textes.  Cette proposition a été approuvée dans l'ensemble.  Un certain nombre de délégations ont alors proposé des ajouts au texte de fusion, qui ont tous été acceptés par son auteur.

58.
La réunion a décidé de recommander que le projet de décision IV/23, ainsi amendé, soit adopté par la quatrième Réunion des Parties.

Projet de décision IV/24  (Utilisations essentielles)
59.
Plusieurs délégations ont proposé de modifier les dates mentionnées dans ce projet de décision, notamment pour obtenir une date plus rapprochée pour les rapports sur les halons.  Une délégation a proposé que la consommation soit incluse au paragraphe b).  Une autre délégation a proposé que la référence aux régimes de réglementation faite au paragraphe a) soit supprimée.  Un certain nombre de délégations ont exprimé des avis au sujet de la nécessité d'inclure la notion de bien-être dans le premier alinéa et une délégation a dit qu'il faudrait indiquer dans le projet de décision que les dispositions ne s'appliqueraient pas aux pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 aussi longtemps que les mesures de réglementation n'entreront pas en vigueur à leur égard.  D'autres délégations ont proposé des modifications de forme.

60.
La réunion a décidé de placer le projet de décision tout entier ainsi que les modifications proposées, entre crochets, et de le transmettre à la quatrième Réunion des Parties.

Projet de décision IV/28  (Satisfaction des besoins des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5)
61.
Après examen des amendements qu'il était proposé d'apporter aux paragraphes c) et d), la réunion a décidé de recommander que les 

paragraphes a) et b) du projet de décision IV/28 soient adoptés par la quatrième Réunion des Parties.

62.
Les projets de décision et les annexes pertinentes, tels qu'approuvés par la réunion préparatoire, figurent dans le document UNEP/OzL.Pro.4/L.1/Rev.1.


IV.  QUESTIONS DIVERSES

63.
La réunion a examiné une proposition du Venezuela concernant l'application à la Colombie du paragraphe 8 de l'article 4 de la version amendée du Protocole de Montréal.  Après amendement, il a été décidé de recommander que cette proposition soit adoptée par la quatrième Réunion des Parties.


V.  ADOPTION DU RAPPORT

64.
La réunion préparatoire a adopté le présent rapport sur la base du projet de rapport publié sous la cote UNEP/OzL.Pro.4/Prep/L.1/Rev.1 et Add.1.


VI.  CLOTURE DE LA REUNION

65.
Après l'échange de politesses d'usage, le Président a prononcé la clôture de la réunion le 21 novembre 1992.


-----

